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Salle de réception du parc de loisirs, 370 rue Nungesser et Coli, 69960 CORBAS. 
 
 
INVITES 

 
● Élus et salariés du Comité  

 
 
VILLE DE CORBAS : 

• Alain VIOLLET (maire) 
• Yves MONTANGERAND (adjoint aux sport) 

 

DEPARTEMENT DU RHONE 

● Bruno MERCIER (chef des sports et actions éducatives) – Présent 
● Valérie GRILLON (Conseillère du Canton de Brignais) - Présente 

 
 

F.F.T.T. - LIGUE AUVERGNE RHONE-ALPES DE TENNIS DE TABLE - CDOS 

● Gilles ERB (Président FFTT) 
● Jean-Michel POULAT (membre du conseil fédéral) 
● Jean-Luc GUILLOT (Président Ligue) 

 

LIGUE AUVERGNE RHONE-ALPES DE TENNIS DE TABLE 

• Jean-Luc GUILLOT (Président ligue AURA TT) 

 

COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

• Georges LABROSSE (trésorier) 

 

REGION AUVERGNE – RHÔNE-ALPE 

● Renaud PFEFFER (vice-président) - excusé 
 
METROPOLE DU GRAND LYON 

● Florestan GROULT (vice-président) - excusé 
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ORDRE DU JOUR 

  
19h00  >>  Accueil  des participants 
 
19h30  >> Ouverture de l'Assemblée Générale 
 
                 - Rapport moral du Président 
                 - Élection des membres du comité tennis de table Rhône Métropole de Lyon 
                 - Approbation du procès-verbal de l'A.G. du 18 septembre 2023 
                 - Bilan d'activité 2023/2024 
                 - Rapport financier 2023/2024 
                 - Approbation du bilan financier 2023/2024 
                 - Présentation du budget prévisionnel 2024/2025 
                 - Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 
                 - Projets 2024/2025 
     - Nouveautés 2024/2025 
                 -Questions diverses 
 
21h30  >> Clôture de l'Assemblée Générale 
 
 
Ouverture de séance à 19h30 par Lucas BROTONS, Président 
 
Cédric ROUSSET remercie les invités et les présidents de clubs présents. 
 
Un moment de recueillement a été fait après l’intervention de Cédric ROUSSET, en hommage à Maurice ROTONDO. 
 
Lucas BROTONS annonce l’ordre du jour. 
 
Lucas BROTONS, ouvre officiellement l’Assemblée Générale et rappelle que seuls les Présidents de clubs ou leur 
représentant peuvent intervenir. 
 
 
 
 

 Nombre 
d’adhérents 

Nombre 
de présents 

Clubs 61 41 

Suffrages 259 195 
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Contenu 
 
Au nom du comité remerciements aux personnalités présents et leur donner un temps de parole. 
Sont excusés :  

• Florestan GROULT, Vice-Président délégué à la politique sportive à la métropole du Grand Lyon, qui transmet tout son soutien 
pour ce que nous faisons. 

• Renaud PFEFFER nouveau vice-président délégué à la sécurité et aux sports à la région Auvergne – Rhône-Alpes, élu depuis 
une semaine et qui assure le soutien de la région. 
 

Remerciements à Alain VIOLLET, maire de la ville de Corbas, pour sa présence. Petite intervention de sa part afin de remercier le 
comité. Il rappelle également qu’il s’agit d’une année importante l’engouement autour du tennis de table grâce aux frères Lebrun. Il 
remercie également Bruno MOULIN le président du Corbas TT pour sa participations à de nombreuses animations mise en place par 
la mairie.  
 
Remerciements à Georges LABROSSE trésorier général du Comité Départemental Olympique et Sportif pour sa présence. 
 
Remerciements également à Jean-Luc GUILLOT, président de la ligue Auvergne – Rhône-Alpes de tennis de table, pour sa présence, 
qui est ravi de se trouver à notre assemblée générale pour le début de cette nouvelle olympiade. Il souligne une augmentation de 7,2% 
de licenciés pendant ce dernier mandat, et dont une augmentation conséquente est déjà remarquée grâce à l’engouement autour des 
frères LEBRUN lors des jeux olympiques. Jean-Luc GUILLOT rappelle également que l’assemblée générale élective de la ligue se 
déroulera le samedi 9 novembre à Feurs. 
 
Remerciements à Gilles ERB, président de la Fédération Française de Tennis de Table, pour sa présence. Il est ravi d’être présent 
pour cette assemblée générale, car le comité du Rhône – Métropole de Lyon fait partie des plus grands comités de France. C’est un 
comité exemplaire par son ambition, sa structuration et son dynamisme. Il félicite le comité pour l’organisation des championnats de 
France Benjamins – Cadets, qui ont été gérés d’une main de maitre. Gilles ERB fait également un débrief sur les Jeux Olympiques et 
sur les performances de l’équipe de France et donc également des frères LEBRUN. Il signale également que les Jeux Olympiques ont 
créé un afflux très important du nombre de pratiquants, avec une augmentation de 25% fin Août, et jusqu’à 30% d’augmentation attendu 
fin septembre. Pour réussir cette rentrée, la FFTT accompagne les clubs avec la conception d’un guide du club. Suite à l’augmentation 
conséquente du nombre de licenciés, Gilles ERB rappelle que certains établissements scolaires disposent d’équipements sportifs et 
qu’une directive nationale du 8 juin 2024, signée par l’éducation nationale, invite les chefs d’établissement à mettre à disposition leurs 
établissements sportifs. La fédération peut également aider les clubs pour le recrutement d’un service civique. Il rappelle également la 
reconduction du pass’sport, aide de 50€ destiné aux jeunes de 6 à 8 ans, aux étudiants boursiers et les personnes en situation 
d’handicap jusqu’à 30 ans. Rappel également de la prochaine échéances des Français avec les championnats d’Europe individuels 
en Autriche, les championnats du monde Parkinson, et le WTT de Montpellier avec les 32 meilleurs joueurs et les 32 meilleurs joueuses 
du monde. 
 

1- Élection des membres du comité tennis de table Rhône Métropole de Lyon 
 

 

I) Assemblée Générale élective 

 

1. Rapport moral du Président 
 
Merci à tous les invités présents et mes conseillers Cédric ROUSSET qui est mon vice-président et qui apporte une aide précieuse 
au quotidien, Yves GUIDOT notre trésorier assidu et très efficace, Kévin ALCARAZ qui a pris un rôle au sein du bureau à mi-
mandat. Cette année l’assemblée générale est très importante car elle marque la fin d’une olympiade et le début d’une nouvelle 
mandature. Le comité pendant ces quatre ans a traversé de nombreux changements : 
• De président,  
• L’arrivée d’un nouveau salarié Damien LIGOUT, entraineur de plusieurs clubs dans le secteur du nord-ouest Lyonnais, pour 

le club d’Ecully et pour le comité, 
• Changement majeur sur la scène internationale avec les frères LEBRUN. 
Je rappelle qu’il est nécessaire d’accueillir tout le monde, le comité, la ligue et la fédération sont là pour les clubs afin de vous 
accompagner. Le comité essaie d’être au plus proche de vous, mais n’hésitez à venir nous voir si vous en avez le besoin. 
Le comité se manifeste également par plusieurs manifestations notamment la foire de Lyon ou on essaie de promouvoir l’activité 
au plus grand nombre. Évènement important avec beaucoup de « curieux ». Beaucoup d’animations en lien avec les jeux 
olympiques mais surtout une grande manifestation en fin de mandat avec les championnats de France benjamins - cadets qui se 
sont tenus à Arnas au mois de juin. 
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Le comité vit aussi au travers des compétitions par équipe, individuelles, jeunes. Le président rappelle son engagement auprès 
des clubs et des adhérents. Sans club pas de comité.  Pendant ces quatre années à venir plusieurs défis se dessinent : 
• Comment accueillir le maximum de monde dans lesq salles 
• Comment répondre à la nouvelle demande de pratique loisirs 
• Comment préserver une réserve pécuniaire suffisante quand les subventions sont de plus en plus faibles 
• Comment promouvoir notre sport au niveau du public féminin, vrai enjeu depuis plusieurs années 
• Comment accompagner le développement d’un club de haut niveau dans notre département. 
 

 

2. Élection des membres du comité directeur pour l’olympiade 2024-2028 
 

Lucas Brotons présente les membres de la liste candidate à l’élection du comité directeur pour l’olympiade 2024 – 2028. 
Chaque membre se présente à l’assemblée générale. 

 

Voici la liste candidate : 

 
Lucas BROTONS remercie chaleureusement Yves GUIDOT qui ne repart pas pour les prochaines années et sera donc 
remplacé par Bruno JARDIN, mais également Eliane BREYSSE qui restera proche de nous et pourra à l’occasion nous apporter 
son aide. 
 

L’assemblée générale procède au vote. 

● Vote d’élection du comité directeur : 
Oui : 40 clubs soit 189 voix 
Non : 0  
Abstention : 1 club soit 6 voix 
Le comité directeur est élu à la majorité. 

 
3. Approbation du procès-verbal de l'A.G. du 18 septembre 2023 
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Lucas Brotons procède à l’approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 18 septembre 2023 qui avait été joint 
avec les convocations. 
 

● Approbation du procès-verbal de l’AG du 18 septembre 2023 : 
Oui : 41 clubs soit 195 voix 
Non : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Bilan d’activité 2023/2024 
 

Carnet noir :  
Rappelons la mémoire de Maurice ROTONDO, grand joueur du tennis de table, champion du lyonnais, entraineur. Son club 
de cœur Cours la ville, puis champagne en Nationale. 
 
Quelques chiffres, le comité compte 62 clubs pour la saison 2023/2024, et est en bonne santé. Le comité compte 5 841 
licenciés, ce qui constitue un nouveau record du comité. 2 733 licences compétitions, juste en dessous de la barre des 50 % 
de licenciés. Une vraie question se pose, comment trouver l’équilibre entre loisirs et compétition ? 
Saluons la montée de l’équipe 1 du TT Gerland en nationale 2 messieurs. 
Le comité partage tout de même un petit regret concernant le TT Gerland avec l’arrêt de l’aventure du TT Gerland en entente 
avec Echirolles en nationale 1, qui ne sera donc pas reconduite, alors qu’elles étaient pourtant aux portes de la Pro B, 
challenge à relever. 
Nous saluons l’entente de l’AUVR Rillieux avec Bourgoin Jallieu en nationale 2 messieurs. 
Quelques rappels des Championnat de France benjamins - cadets, une grosse manifestation 70 000 euros de budget 256 
participants et environ 1500 spectateurs.  
Le comité remercie tous les bénévoles et le Président de Villefranche Mr Philippe MULATON. Remerciements également aux 
partenaires du comité.  
 
Le comité s’est engagé dans des appels à projets avec la région en lien avec les JO. Subvention de 10 000 €. Animations 
appelées ping en forme olympique. L’intérêt était une animation grand public pendant le déroulement d’une compétition : 

• Challenge Masset à Chaponnay beaucoup jeunes grâce à des jeunes des écoles 
• Barrages par équipes à Oullins 
• Championnat de France à Arnas, succès également. 

 
Le comité s’est greffé aux animations organisées par les collectivités toujours sur le thème des JO et le comité olympique. 
Animations de stand lors du passage de la flamme olympique le 21 juin à Neuville, et en partenariat avec le CROS le 1er juin 
et le 31 août à la part dieu et durant les épreuves préparatives olympiques à la maison régionale des sports.  
Le comité a également reçu des subventions cette année dans le cadre des projets sportifs fédéraux centrés sur le 
développement public santé. On a réussi à coupler cette subvention avec un appel à projet à la métropole de Lyon par un 
projet ping santé. Damien a été une pièce maitresse car il a été formé par la fédération sur le ping santé bien être et a été 
toujours présents sur les animations. On a 6 établissements médico-sociaux qui ont participé. 
Toujours dans les projets fédéraux on a décidé de mettre l’accent sur le ping scolaire l’achat depuis l’année dernière, de 
tables extérieures. 
Et enfin pendant les vacances scolaires, les animations vacances sportives ont été menées avec la métropole et le 
département du Rhône, en proposant des animations gratuites et ouvertes à tous. Tous ces projets ont été financés par des 
appels à projet et des subventions. 
 
Présentation de la masse salariale du comité 

• Poste de conseiller technique départemental à 80 % assuré par Christian 
• 1 poste de chargé de projet assuré par Gary 
• ½ poste de chargée de communication assurée par Stéphanie 
• 2/3 d’entraineur itinérant assuré par Damien. 

 
Résultats sportifs expliqués par Christian VIGNALS  

• Alexia NODIN (TTG), médaillée d’argent aux championnats de France et une médaille de bronze en double, finale 
des internationaux cadettes en Italie et enfin ¼ finale simple cadette. 

• Maddy Chap (ASUL) championne de France par classement F07. 
• Finales individuelles AURA vainqueur en benjamin d’Armand SALGUES (TTG), Yuki CHEN (ASUL) vainqueur en 

minimes garçons, puis Alexia NODIN vainqueure en séniors dame. 
• TOP détection AURA, vainqueure en poussine de Lilou MORAND (PLVPB),  
• Challenge MASSET régional, le TT Gerland ressort vainqueur 
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• Challenge clubs formateurs régional, c’est l’ASUL Lyon 8 qui ressort vainqueur 
• Championnat de France par équipe messieurs : CS CHARCOT champion de PN. 
• Inter-comité 4ème place sur 13. Merci aux trois capitaines bénévoles Thomas FERRY (TTCAV), Bastien LEGAULT 

(ALCR) et Franck HERNANDEZ (TTG)  
 

Rôle de Damien : 
Entrainements de secteur le samedi matin, qui regroupe les meilleurs jeune des clubs concernés. Stage pendant  les vacances 
scolaires avec des groupes régionaux ou départementaux. 
Stage d’été qui se déroule habituellement à Vichy,  s’est déroulé à Mayet de Montagne en raison des jeux olympiques. 
Remerciements à Allain FERRET qui s’occupe des petits bobos, des gouters, et de la logistique pour ce stage. 
 
Challenge progress’ clubs 
20 % des meilleurs progressions des tous les joueurs de club 
Tous ces chiffres est le travail de Nicolas ROYET de Rhône garon. 
Remise des récompenses aux premiers de chaque classe : 
 

Classe 1 (>= à 80 licenciés traditionnels) 

Club Progression moyenne 

VILLEFRANCHE TTCAV 211,42 

AL CROIX ROUSSE 211 

LYON 7 TT GERLAND 205 

  
  

Classe 2 (40 à 79 licenciés traditionnels) 

Club Progression moyenne 

ECULLY TT 132,25 

CLUB PONGISTE ST PRIEST 116,91 

CHAMPAGNE TT  116,67 

  

Classe 3 (20 à 39 licenciés traditionnels) 

Club Progression moyenne 

ESPÉRANCE DE BRIGNAIS TT 154,5 

RHÔNE SPORTIF 150,2 

AMPLEPUIS TTC 91 

 
Remise des récompenses pour le challenge progress’club. 
 
Remise d’un certificat label accueil à st jean des vignes sport, Genas, Charcot, Vienne et Meyzieu. 
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Appel à l’aide pour les clubs qui sont en galère d’entraineurs. Une bourse à l’emploi a été lancée sur le site de la ligue n’hésiter 
pas à mettre vos annonces. 
 
Le comité voudrait saluer l’action faite par le club de tennis de table de Lyon 9ème, qui a prit l’option de proposer la gratuité 
aux féminines. 
 
 
 

5. Rapport financier 2023/2024 
 

Présenté par Mr KARPEL, expert-comptable. 
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Le trésorier informe qu’il s’agit de la dernière présentation de Mr KARPEL suite à la rupture prochaine du contrat avec 
Pyramide Conseils. 

 
  

6. Approbation du rapport financier 2023/2024 
 

● Approbation du rapport financier 2023/2024 : 
Oui : 41 clubs soit 195 voix 
Non : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 
 

7. Budget prévisionnel 2024/2025 
 

Lucas BROTONS présente le budget prévisionnel 2024/2025 suite à l’arrêt d’Yves GUIDOT de sa fonction de Trésorier du 
comité, et le remercie une nouvelle fois pour ces années de collaboration. 
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Pour se développer il faut des ressources afin de les réinvestir aux services des clubs et des adhérents. 
Le comité a décidé la gratuité des compétitions excepté les coupes du Rhône, les Championnats par équipes et le Critérium 
fédéral. En contrepartie, la part comité sur la licence compétition a été augmentée de 6 €. 
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Un nouveau mode de facturation est mis en place sous forme d’acomptes. Afin d’éviter les factures assez nombreuses, trois 
factures d’acomptes seront éditées pour règlement en octobre, décembre et mars. Une facture globale et régularisée sera 
ensuite éditée au mois de juin. Chaque acompte correspondra à 30% du budget de l’année précédente.  

 
Le comité rappelle également qu’il a la main uniquement sur la part des les licences compétition et pas du tout sur la part 
licence loisir. 
Une question a été posée en, demandant s’il est possible de publier les tarifs plus tôt afin que les clubs puissent anticiper les 
tarifs de leurs cotisations en fonction de l’augmentation des tarifs. Lucas BROTONS signale qu’effectivement cette année les 
tarifs de la saison 2024/2025 sont sorties un peu tard, et que l’objectif est de publier les nouveaux tarifs de la saison suivante 
entre le mois de mai et juin maximum. 
Le comité encourage les clubs à homogénéiser leurs tarifs. 
 
 

8. Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 
 

● Approbation du rapport financier 2023/2024 : 
Oui : 36 clubs soit 172 voix 
Non : 1 voix soit 3 voix 
Abstention : 4 voix soit 20 voix 
Le budget prévisionnel 2024/2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

9. Projets 2024 /2025 
 
Développement du sport entreprise. L’objectif étant d’aller dans les entreprises et de leur proposer des animations tennis de 
table. Le comité s’occupe d’amener des tables et le matériel. 
Création d’une commission partenaire afin de se pencher un peu plus sur le sponsoring et le mécénat. 
Création d’une commission technique qui regrouperait ses entraineurs et des personnes motivées. 
Augmenter le nombre d’entraineurs dans le département en recherchant les potentiels entraineurs motivés. Cela peut 
commencer par la formation initiateur de club, et par la suite continuer sur les différents échelons de formations d’entraineur 
(animateur fédéral, CQP, BPJEPS). 
Formation initiateur de club : le 9 novembre 2024. 
Formation animateur fédéral : sur 4 jours, les 9 et 10 novembre 2024, ainsi que les 10 et 11 janvier 2025. 
La formation AJR (Accès des Jeunes aux Responsabilités) se déroulera en février 2025 à Macon. Cette formation permet 
de former les jeunes entre 14 et 18 ans, investis dans les clubs, sur la manière de diriger un club et d’encadrer aussi des 
séances de tennis de table. 
 
Formation AR/JA : les dates ne sont pas encore connues dans le comité et seront communiquées dès que possible. 
 
Projets : 
Le comité a acheté des tables pour le projet « le ping c’est la classe ». Dans le Rhône il est compliqué de rentrer dans les 
écoles publiques pour ces actions. Ces prestations sont facturées au collège, le matériel est fourni par le comité. Si vous 
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êtes intéressés n’hésitez pas à contacter le comité. 
 
Le ping c’est la santé, Damien LIGOUT va continuer l’encadrement de cette activité puisqu’il est formé. 
L’objectif étant de pérenniser ces actions déjà mises en place. Si vous avez des établissements médico-sociaux autour de 
vos clubs qui sont intéressés, n’hésitez pas à contacter le comité. 
 
Rappel de Stéphanie SANTIER pour mov’ici qui est une plateforme de co-voiturage mis en place par la région Auvergne – 
Rhône-Alpes. Il s’agit d’une plateforme de mise en relation entre covoitureurs, où conducteurs et passagers peuvent publier 
leurs trajets réguliers ou occasionnels.  
Les passagers peuvent régler leur trajet en espèces ou en ligne après le covoiturage.  
Les organisateurs peuvent publier leurs événements sur le site MOV'ICI pour obtenir une page covoiturage dédiée. 
 

10. Nouveautés 2024/2025 
 
Stéphanie SANTIER rappelle que des outils de communication sont à la disposition des clubs. Le site internet permet de 
publier des évènements club afin d’en informer les clubs et les adhérents. On compte sur les clubs pour donner un 
maximum d’informations. 
Stéphanie SANTIER rappelle également qu’elle est à disposition pour aider les clubs dans la préparation d’affiches pour des 
évènements. 
 
Stéphanie SANTIER a pour but de faire des livrets d’accueil des clubs. L’objectif étant de donner des outils aux clubs afin 
qu’ils puissent réaliser un livret d’accueil voire une vidéo afin de faire leur promotion.  
 
Les listes de distribution ont été remise à jour dernièrement et surtout bien regarder les spams. Si vous n’avez pas reçu les 
deux derniers mails veuillez contacter Stéphanie SANTIER. 
Merci à Sylvain FERRIERE pour la participation à la mise en forme des listes. 
 
Election fédérale avec un nouveau mode de scrutin désormais la voie des clubs compte 
Demande d’inscription et renouvellement en ligne directement par les joueurs, les joueurs peuvent demander le 
renouvèlement de leur licence sur leur espace licencié et c’est aux clubs ensuite de la valider. 
 
Mise en place d’une compétition féminine par la commission féminine gérée par Sabine DIDIER et Christian VIGNALS. 
L’objectif est de partir sur deux journées, une à chaque phase. Cette compétition féminine est toute catégorie et sans limite 
de classement. La première journée pourrait être le 10 novembre. 
Les féminines étaient toutes d’accord pour jouer entre elles façon coupe du Rhône. 
 
 

11. Questions diverses 
 
Aucune question diverse n’a été envoyée, le comité prend quelques questions posées à ce moment-là. 
 

• Manque d’entraîneurs sur l’est Lyonnais, un club souhaite que l’on décharge des heures de Christian VIGNALS dédiées à la 
formation des éducateurs, afin d’entrainer dans certains clubs.  
 
Réponse du comité : Le comité est toujours à la recherche d’un entraineur qui pourrait évoluer dans plusieurs clubs, la 
problématique est le candidat et la personne pour s’en occuper. Si un club a une personne qui peut répondre à cet appel, 
merci d’en informer le comité. 
 

• Une question concernant les stages ligue et les stages comité qui sont facturés, il est difficile de demander aux parents de 
participer à cela. Demande que le comité puisse prendre en charge ces frais.  
 
Réponse du comité : L’année dernière la même question a été posée, et la réponse a été négative car le comité avait un 
déficit, ce qui est le cas également cette année. Donc cela n’est toujours pas possible. 
L’ensemble des personnes présentes ne sont pas d’accord avec la question posée car tous les joueurs élites paient leurs 
stages, voire leurs compétitions surtout pour les joueurs de haut niveau et les compétitions à l’étranger. Le comité ne peut 
pas engager des couts supplémentaires pour quelques élites.  
Jean Luc GUILLOT, président de la ligue Auvergne – Rhône-Alpes de tennis de table, explique qu’une journée de stage à la 
ligue coûte 120 € et qu’il n’est demandé que 55 € qui est demandé à l’ensemble des joueurs. 
On demande l’avis de Monsieur Gilles ERB concernant sa position sur ce sujet délicat, qui explique que la performance a 
un coût pour un joueur et sa famille. 
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12. Clôture 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée à 22h09. 
 
De tout ce qui a été évoqué et voté dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 
Président de séance et le Secrétaire Général. 

 
 

 
Kévin ALCARAZ                     Lucas BROTONS 
Secrétaire Général       Président de séance 
    
                                                               
 
 

 
                                                               
 
 
 


